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202 2  SG/DAC  73  Convention  de  coopéra t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et
Paris  2024  et  convention  d’applica t ion  pour  l’année  2022  dans  le  cadre
de  l’Olympiade  Culturelle

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs

La  fin  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympique s  de  Tokyo  a  signé  l’entrée
dans  l’Olympiade  parisienne ,  et  le  début  de  l’Olympiade  culturelle.  

L’espri t  et  les  grands  principes  de  cette  Olympiade  culture lle  vous
avaient  été  présen t é s  dans  le  cadre  de  la  délibéra t ion  DAC  SG  666  en
2020.  

Il  s’agit,  en  lien  étroit  avec  le  Comité  d’Organisa t ion  des  Jeux  Olympiques
et  Paralympiques  (COJOP)  de  Paris  2024,  qui  orches t r e  cette  Olympiade
culturelle,  de  prépa re r  l’arrivée  des  Jeux  en  mobilisant  la  popula tion,
notam m e n t  les  jeunes  et  les  personne s  ayant  d’autre s  intérê t s  que  le
sport .  Il  s’agit  égaleme n t  de  favorise r  le  développe m e n t  de  projets
culturels ,  en  lien  avec  le  monde  sportif,  à  long  terme.   

Cette  olympiade  culturelle  a  vocation  à  œuvre r  par ticulière m e n t  au
rapproche m e n t  des  mondes  artistiques  et  sportifs,  à  travers  le
développe m e n t  ou  l’accompag n e m e n t  de  projets  spécifiques ,  mais  aussi
en  inscrivan t  certains  temps  forts  de  la  progra m m a t ion  culturelle
parisienne  dans  la  dynamique  de  l’Olympiade  culturelle .   

L’ambition  culturelle  de  Paris  2024  est  aussi  de  transm e t t r e  et  de  révéle r
des  talents  artistiques  et  sportifs,  de  provoque r  des  rencont r e s
inat tendu e s  entre  le  sport  et  l’art  et  de  créer  des  interac t ions  entre  le
public,  les  athlètes  et  les  artistes .  Des  évènem e n t s  ont  aussi  vocation  à
investir  l’espace  public  dans  toute  la  France  et  à  propose r  aux
specta t e u r s  des  expériences  par ticipa t ives ,  immersives  et  souven t
inédites.  L’accessibili té  à  tous  et  notam m e n t  aux  personne s  en  situation
de  handicap  est  l’un  des  élément s  clés  de  cette  fête.

La  Ville  Hôte  et  Paris  2024  partage n t  la  même  ambition  de  faire  de  ces
Jeux  un  moment  d’émotion  et  un  levier  de  rapproche m e n t  pour  le  sport  et
la  culture.  



La  Ville  de  Paris  souhaite  accompag n e r  le  progra m m e  «  Olympiade
culturelle  ».  En  effet,  la  Ville  Hôte  constitue  un  acteur  de  coopéra t ion  de
premier  plan  pour  engage r  les  réseaux  culturels  locaux,  enrichir  les
progra m m e s  de  l’Olympiade  culturelle  et  contribue r  activeme n t  à
l’att rac t ivité  et  au  rayonne m e n t  des  valeurs  de  l’olympisme  et  du
paralympism e.  

L’Olympiade  culturelle  consti tue  pour  la  Ville  Hôte  des  Jeux  un  des
enjeux  majeurs  de  son  progra m m e  d’héri tage  «  Transform a t ions
Olympiques  »,  en  particulie r  la  mesure  18  «  Paris  –  Seine- Saint- Denis  :
l’Olympiade  Culturelle  des  quartiers  populaires  ».  

Dans  ce  cadre  inédit  de  célébra t ion  de  l’art  et  du  sport ,  le  COJOP  Paris
2024  souhai te  s’associer  à  la  Ville  de  Paris.

Pour  ce  faire  et  afin  de  formal i s e r  ces  enga g e m e n t s ,  je  vous
propos e  de  conc l ur e  une  conve n t i o n  de  coop éra t i o n  entre  la  Ville
de  Paris  et  Paris  202 4 .

La  Ville  de  Paris  et  Paris  2024  se  sont  égaleme n t  rapprochés  pour  définir
une  feuille  de  route  et  les  première s  déclinaisons  opéra t ionnelles  de  leur
coopéra t ion  au  titre  de  l’année  2022.

La  convention  d’exécution  2022  prévoit  notam m e n t  de  soutenir  les  quatr e
initiatives  suivantes  :

- Nuit  Blanc h e  - Perform anc e  / match  de  foot  : le  Cauche m a r  de  Sé -
ville  de  Massimo  Furlan  au  stade  Charlé ty.  En  1982,  lors  de  la
Coupe  du  monde  de  football,  la  France  rencon t r e  la  RFA  en  demi- fi -
nale  à  Séville.  En  résulte  un  des  plus  beaux  matchs  de  l’histoire  de
ce  sport  :  120  minutes  de  football  intense ,  tirs  au  but,  une  drama -
turgie  exceptionnelle  rythmée  par  le  rêve  et  l’espoir,  puis  une  dé -
ception  terrible…  Seize  ans  après,  la  perform anc e  Numéro  10,  avec
Massimo  Furlan,  reprend  la  par ti tion  de  Michel  Platini  au  Parc  des
Princes.  Le  Cauche m a r  de  Séville  recons t i tue  au  Stade  Charlé ty  ce
match  au  plus  près,  retraç an t  les  mouvem en t s ,  les  actions  et  les
drames  comme  au  théât r e .  Telle  une  chorégr a p h ie ,  le  match  est  re -
joué  sans  ballon  et  avec  une  seule  équipe  (les  bleus),  consti tuée  de
onze  joueurs  amateu r s  rennais.  Deux  comment a t e u r s  conten t  le  ré -
cit  haletan t  de  ce  match  en  direct  qui  célèbre  cet te  année  ses  40
ans.  

- Le  Cycle  des  Veill eurs  :  conçu  par  la  chorég ra p h e  Joanne  Leigh -
ton,  porté  par  la  Compagnie  WLDN  et  l’Atelier  de  Paris  - Carolyn
Carlson,  le  projet  propose  une  veille  de  Paris  et  de  Seine- Saint- De -
nis,  par  des  habitan t s  volontai re s ,  tous  les  jours  pendan t  1h  au  le -



ver  et  au  couche r  du  soleil,  duran t  le  temps  de  l’Olympiade  (3  ans),
soit  environ  3.000  veilleurs  qui  se  «  relaien t  »,  un  par  un.  La  veille
se  fait  depuis  un  objet- abri  installé  sur  un  point  haut  de  la  ville  (toit
terras s e ,  par  exemple)  dans  lequel  se  tient  le  veilleur .  La  Seine-
Saint- Denis  a  accueilli  la  première  implanta t ion  des  Veilleurs  au
Parc  Jean  Moulin  -  Les  Guilands  à  Montreuil .  Paris  accueillera  en
2023  la  seconde  implanta t ion,  soit  à  proximité  de  la  Porte  de  la
Chapelle  près  de  l’Arena  Porte  de  la  Chapelle,  soit  sur  un  autre  site
qui  reste  à  définir.  Les  veilleurs  bénéficient  d’un  «  atelier  chorégr a -
phique  »  de  prépar a t ion  la  veille.  Des  photos  retrace n t  la  veille  et
les  impressions  des  veilleurs  sont  consignées  dans  un  journal  en
ligne,  mis  en  valeur  pendan t  et  après  l’événeme n t .  

- Corps  enga g é s  :  DE  RUE  DE  CIRQUE  mène  un  travail  de  création
au  long  cours,  pendan t  tout  le  temps  de  l’Olympiade  culturelle,
pour  concevoir  des  formes  courtes  de  spectacles  pour  l’espace  pu -
blic,  faisant  dialogue r  une  discipline  artistique  avec  une  discipline
sportive.

- Artist e s  &  Sportif s  Assoc i é s  (2022  DAC  711  SG)  :  ce  projet
consis te  à  organise r  des  résidences  artistiques  en  milieu  sportif.  Il a
pour  objectif  de  favorise r  la  créa tion  de  liens  resse r r é s  ent re  les  ar -
tistes,  les  sportifs  ainsi  que  les  organisa t ions  culturelles  et  spor -
tives.  Il  a  égaleme n t  pour  ambition  de  souteni r  la  créa tion  artis -
tique  en  organisan t  notam m e n t  des  temps  forts  (rencon t r e s ,
échange s…)  tout  en  favorisan t  l’ouver tu r e  de  nouvelles  perspec -
tives  de  coopéra t ion  entre  l’art  et  le  sport .   

Paris  2024  souhaite  soutenir  les  initia tives  de  la  Ville  de  Paris  en
appor t an t  une  contribution  financiè r e ,  d’un  montan t  total  de  116  000  €
pour  les  quat re  projets  précités  selon  la  ventilation  suivante  : 

- Nuit  Blanche  : 50  000  €  
- Le  Cycle  des  Veilleurs  : 20  000  €
- Corps  engagés  : 5  000  €
- Artistes  & Sportifs  Associés  : 41  000  €

Je  vous  dema n d e  dès  lors  bien  vouloir  m’autor i s er  à  con cl ur e  la
conve n t i o n  d’exéc u t i o n  pour  202 2  avec  Paris  202 4 .

Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’année  2022  ou  des  années
suivantes .  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                 par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris  lui  propose  de  conclure  une  convention  de  coopéra t ion  entre  la
Ville  de  Paris  et  Paris  2024  et  une  convention  d’applica tion  au  titre  de
l’année  2022  dans  le  cadre  de  l’Olympiade  Culturelle  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DAC 710  ;

Sur  le  rappor t  co-présen t é  par  M.  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 e

Commission  et  Madam e  Carine  ROLLAND  au  nom  de  la  2 e  commission.

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  convention  de  coopéra t ion  entre  la  Ville  de
Paris  et  Paris  2024  dans  le  cadre  de  l’Olympiade  Culturelle,  jointe  à  la
présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
de  coopéra t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et  Paris  2024  dans  le  cadre  de
l’Olympiade  Culturelle,  jointe  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  3  :  Est  approuvée  la  convention  d’applica tion  2022  de  la
convention  cadre  de  coopéra t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et  Paris  2024,
jointe  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  4  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
d’applica tion  2022  de  la  convention  cadre  de  coopéra t ion  entre  la  Ville  de
Paris  et  Paris  2024.

Article  5  :  Les  recet t e s  correspond a n t e s  d’un  montan t  total  de  116  000
euros,  seront  consta t ée s  sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de
Paris  de  l’année  2022  ou  des  années  suivantes .  



La  Maire  de
Paris ,  

Anne
HIDALGO


